
Comment éviter les biais inconscients dans la fixation des
salaires ?

Réponse courte

Pour éviter les biais inconscients dans la fixation des salaires, il faut s’appuyer sur des critères objectifs, transparents

et vérifiables, tels que les qualifications, l’expérience, les responsabilités et la performance. Il est essentiel de

formaliser ces critères dans des grilles ou politiques salariales écrites, accessibles à tous, et de documenter

systématiquement chaque décision en précisant les éléments factuels retenus.

Les entretiens d’évaluation et de négociation doivent être menés par plusieurs personnes formées à la détection des

biais, et il est recommandé de recourir à des audits internes réguliers pour identifier et corriger d’éventuels écarts

injustifiés. La formation des responsables RH et managers, l’utilisation d’outils d’aide à la décision, l’anonymisation

des revues salariales et la communication transparente sur les critères de rémunération contribuent également à

limiter l’influence des biais inconscients.

Définition

Les biais inconscients dans la fixation des salaires désignent l’ensemble des préjugés ou stéréotypes, non

intentionnels et souvent inconscients, qui peuvent influencer les décisions relatives à la rémunération des salariés.

Ces biais peuvent concerner le genre, l’âge, l’origine, le handicap, l’apparence physique ou d’autres critères non

objectifs, et conduire à des écarts de rémunération injustifiés. Au Luxembourg, la lutte contre ces biais s’inscrit

dans l’obligation de garantir l’égalité de traitement et la non-discrimination en matière salariale.

Conditions d’exercice

La fixation des salaires doit reposer sur des critères objectifs, transparents et vérifiables, tels que les qualifications,

l’expérience professionnelle, les responsabilités exercées et la performance individuelle. Toute décision salariale doit

pouvoir être justifiée par des éléments factuels, documentés et non liés à des caractéristiques personnelles

protégées par la loi. Les employeurs sont tenus de respecter le principe d’égalité de rémunération pour un travail de

valeur égale, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois. Les processus de fixation salariale

doivent être conçus de manière à limiter l’influence de facteurs subjectifs.

Modalités pratiques

Pour prévenir les biais inconscients, il convient de formaliser les critères d’attribution des salaires dans des grilles ou

politiques salariales écrites, accessibles et appliquées uniformément à l’ensemble des salariés. Les entretiens

d’évaluation et de négociation salariale doivent être menés par plusieurs personnes formées à la détection des biais,
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afin de garantir une pluralité d’avis et de limiter l’impact des perceptions individuelles. Les décisions doivent être

systématiquement documentées, en précisant les critères retenus et leur application concrète au cas de chaque

salarié. Il est recommandé de procéder à des audits internes réguliers des pratiques salariales, afin d’identifier

d’éventuels écarts inexpliqués et d’y remédier rapidement.

Pratiques et recommandations

La formation des responsables RH et des managers à la reconnaissance et à la gestion des biais inconscients

constitue une mesure essentielle. Il est conseillé d’instaurer des procédures de revue salariale anonymisées, dans la

mesure du possible, pour éviter que des informations non pertinentes n’influencent les décisions. L’utilisation d’outils

d’aide à la décision, tels que des logiciels de gestion des rémunérations intégrant des alertes sur les écarts injustifiés,

peut renforcer l’objectivité du processus. La communication transparente sur les critères de rémunération et la

possibilité pour les salariés de demander des explications ou de contester une décision salariale contribuent

également à limiter les risques de discrimination indirecte.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.241-1 à L.241-6, impose l’égalité de rémunération entre

hommes et femmes pour un travail de valeur égale et interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le

sexe ou d’autres motifs protégés. La loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et

de travail prohibe toute discrimination salariale fondée sur l’origine, le sexe, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap,

la religion ou les convictions. La jurisprudence nationale exige que l’employeur soit en mesure de justifier

objectivement toute différence de rémunération. En cas de litige, la charge de la preuve peut être inversée au

détriment de l’employeur si un salarié présente des éléments laissant supposer l’existence d’une discrimination.

Veillez à conserver une traçabilité complète de chaque décision salariale et à réviser régulièrement vos pratiques pour anticiper tout

risque de contentieux lié à la discrimination salariale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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